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École municipale de musique 
d’Hazebrouck 

   Année scolaire 2010-2011 
 
 
 
Ouverture du secrétariat pendant la période scolaire : 
 
Lundi, mardi, jeudi et vendredi :  de 16 h 30 à 18 h 30 
Mercredi :      de 9 h à 12 h et de 14 h à 18 h 30 
Samedi :     de 9 h à 12 h et de 14 h à 16 h 30 

 

 
�
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La ville d'Hazebrouck propose une offre culturelle diversifiée en pleine évolution. 
Au cœur du projet municipal, l'action culturelle est une priorité. Des éléments de 
proximité permettent à chacun de trouver son chemin vers la culture et le projet 
de l’école municipale de musique vise à développer des parcours d’éducation 
artistique accessibles au plus grand nombre dans la dynamique du Schéma 
national d’orientation pédagogique en musique du ministère de la Culture 
(www.culture.gouv.fr). 
 
La scolarité à l’école municipale de musique peut commencer dès que l’enfant 
entre en grande section de maternelle. Le cursus des études, organisé en trois 
cycles, propose une approche globale de la musique à travers différents 
enseignements : 

- formation musicale (éducation à l’écoute, repères culturels, chant, solfège, 
théorie), 

- études instrumentales à travers une pratique d’ensemble et une pratique 
individuelle, 

- prestations publiques et projets artistiques enrichissant le parcours de 
formation de l’élève. 

 
Les modalités d’évaluation (essentiellement pour les élèves enfants) sont la 
résultante d’une complémentarité entre une évaluation globale et continue tout au 
long du parcours de l’élève (croisement de l’ensemble des disciplines suivies et 
du vécu artistique de l’élève, formalisation par l’équipe pédagogique dans le 
dossier de l’élève) et des examens ponctuels en fin de cycles (avec jury extérieur). 
 
L’école municipale de musique est également ouverte aux adultes pour certaines 
classes (nous consulter). 
  
Actuellement en pleine réorganisation pédagogique, l’école municipale de 
musique (300 élèves - 18 professeurs) déménagera courant de l’année scolaire 
2010-2011 au Pôle musique (rue de Merville), bâtiment qui accueillera 
également différentes associations musicales hazebrouckoises. 
 
 

LES INSTRUMENTS ENSEIGNÉS (pratique individuelle) 
> Flûte traversière – Clarinette – Saxophone – Hautbois   
> Trompette – Cornet – Trombone – Cor – Tuba  
> Violon – Violon-alto – Violoncelle 
> Guitare classique  
> Piano – Orgue 
> Accordéon (basses composées ou chromatiques) 
> Percussion 
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LA FORMATION MUSICALE  
La formation musicale organisée en cours collectifs par groupes de niveaux 
homogènes fait partie des pratiques essentielles et obligatoires dès lors que l’on 
est inscrit en cours instrumental afin que chacun puisse acquérir une certaine 
autonomie en tant que musicien. 
> Eveil et initiation (éveil sensoriel, chant, rythme, écoute, éléments de lecture, 
découverte des instruments) 
> Formation musicale tout au long des Cycles 1 et 2 (éducation à l’écoute, 
repères culturels, chant, solfège, théorie) 
> « Formation musicale ados » (un cours spécifiquement conçu pour les 
débutants collégiens) 
> Soutien individuel (aide ponctuelle pour les élèves en difficultés) 
> Formation musicale pour adultes 
 

LES PRATIQUES COLLECTIVES  
A chaque niveau du cursus des études musicales, sont proposées des activités de 
pratiques collectives, fondamentales et indispensables pour une formation 
complète (pratique obligatoire à partir d’un certain niveau). 
> Chant choral pour les enfants de 6 à 9 ans jeudi de 17 h à 18 h 
> Chant choral pour enfants de 9 à 12 ans jeudi de 18 h à 19 h 
> Ensemble de guitares     lundi de 18 h 30 à 19 h 30 
> Orchestre d’harmonie 1    mercredi de 17 h à 18 h 
> Orchestre d’harmonie 2    mercredi de 18 h à 19 h 
> Ensemble à cordes     mercredi de 18 h à 19 h 
> Orchestre d’accordéons    vendredi de 18 h 30 à 19 h 30 
> Musique de chambre (petits groupes)  
Dans le cadre de sa mission principale de soutien à la pratique en amateur, 
l’école de musique entretient des liens privilégiés avec les associations musicales 
hazebrouckoises. 
 

LES AUTRES ACTIVITÉS  
Des stages, des ateliers ou des conférences avec des intervenants extérieurs sont 
ponctuellement organisés pour enrichir le parcours des élèves. 
 

LES CONCERTS 
Tout au long de l’année, des rendez-vous musicaux appelés Concerts de poche 
sont l’occasion pour chacun d’écouter l’autre, débutant ou élève plus confirmé, 
jouant seul ou en groupe. Ces auditions, de courte durée et accessibles à tous, 
valorisent régulièrement le travail et l’expression artistique des élèves 
(généralement en semaine à 18 h 30 ou le samedi à 14 h). 
A la fin du mois de juin, les moments marquants de l’année musicale sont 
présentés lors du Concert de fin d’année. 
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RENSEIGNEMENTS PRATIQUES  
 
 
Année scolaire 
Le déroulement de l’année scolaire suit celui de l’Education nationale et les cours 
ont lieu, en général, jusqu’au samedi inclus de chaque période de congé. Dans le 
cas d’une fermeture exceptionnelle, vous en seriez informés par voie d’affichage 
dans les locaux de l’établissement. 
 
Pour rencontrer la directrice 
Contacter le secrétariat en précisant l’objet de votre demande. Un rendez-vous 
sera fixé dans les meilleurs délais. Il est important, pour tout problème 
pédagogique, de rencontrer auparavant les professeurs. 
 
Pour rencontrer un professeur 
Faire la demande par écrit directement  par l’intermédiaire de votre enfant. Dans 
la mesure du possible, ne pas déranger un professeur pendant les cours, cela 
pénalise le travail de tous. 
 
Absence des élèves 
L’absence d’un élève (cours d’instrument, formation musicale, orchestre, etc.) 
doit être signalée par téléphone ou par écrit au secrétariat. Toute absence non 
justifiée fera l’objet de l’envoi d’un bulletin d’absence. 
 
Absence des professeurs 
Lorsqu’un professeur ne peut assurer son cours, son absence est signalée par 
affichage dans les locaux de l’école et, dans la mesure du possible, par téléphone. 
Il est vivement conseillé aux parents qui accompagnent de jeunes enfants de 
s’assurer du déroulement du cours. 
 
Locaux et salles de cours 
L’accès aux salles de cours ne peut se faire qu’en présence d’un professeur. Dans 
le cas contraire, la demande doit être faite auprès du secrétariat.  
 
Attentes des élèves et/ou des parents 
Il est important de veiller à ce que le hall, les couloirs et les escaliers soient le 
plus silencieux possible. 
 
Assurances 
En cas de dégâts, de sinistres et d’accidents provoqués par les usagers, ceux-ci en 
portent la responsabilité civile et pécuniaire. Les familles doivent vérifier qu’elles 
sont bien assurées. L’école municipale de musique décline également toute 
responsabilité en cas de perte ou de vol de matériel ou d’instrument. 
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Instruments 
L’école municipale de musique propose aux familles la location de certains 
instruments pour les élèves enfants uniquement, notamment pour les débutants. 
Un contrat est signé pour une durée de deux années scolaires  
(exceptionnellement prolongée de deux années supplémentaires selon la 
disponibilité des instruments). Il est conseillé, dès que possible, de faire 
l’acquisition d’un instrument personnel, les élèves guitaristes et pianistes y étant 
contraints dès le début de leurs études. 
 
 
Matériel pédagogique 
Chaque professeur vous donnera en début d’année scolaire les indications 
concernant le matériel pédagogique : 
- enseignement instrumental : l’achat des fournitures scolaires, des accessoires 
et des partitions pour les cours d’instruments est à votre charge, 
- cours collectifs : en plus des fournitures scolaires restant à votre charge, 
> Eveil et initiation : aucun manuel, 
> Formation musicale Cycles 1 et 2, deux manuels seront utilisés : 

1 – la méthode habituelle est à votre charge (lecture de notes et de rythmes) 
; possibilité d’acheter un livre d’occasion ou neuf par l’intermédiaire de 
l’Association des parents d’élèves lors de la bourse aux méthodes, 
organisée en début d’année, 
2 – un nouveau manuel sera prêté à votre enfant (chant, audition, analyse), 

> Formation musicale pour adultes : l’ensemble du matériel est à votre charge, 
> Pratiques collectives : les partitions sont mises à disposition gratuitement auprès 
des élèves. 
 
 
Photocopies 
L’article 425 du Code pénal, loi du 11 mars 1957, interdit la photocopie des 
œuvres protégées (partitions, méthodes, etc.). Par conséquent, l’utilisation des 
photocopies est interdite au sein de l’école municipale de musique. Néanmoins, 
l’établissement ayant signé une convention avec la Société des Editeurs et 
Auteurs de Musique a le droit dans certains cas, d’apposer des vignettes SEAM 
sur des copies de partitions utilisées dans l’école de musique. 
 
 
Examens, contrôles, concerts 
Les dates des examens, des contrôles et des concerts sont affichées dans les 
locaux de l’école de musique et ne donnent pas lieu à une information 
individuelle. 
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DÉBUTER LA MUSIQUE 
 
 
Votre enfant entre en grande section de maternelle en 2010/2011 
ÉVEIL MUSICAL : samedi de 11 h à 12 h (cours collectif) 
 
 
Votre enfant entre en CP en 2010/2011 
INITIATION MUSICALE : samedi de 9 h 45 à 11 h (cours collectif) 
Ponctuellement, les élèves auront la possibilité de découvrir les différents 
instruments enseignés à l’école municipale de musique lors de périodes 
organisées à cet effet (modalités et dates communiquées ultérieurement). 
 
 
Votre enfant entre en CE1, CE2, CM1 ou CM2 en 2010/2011 
FORMATION MUSICALE 1 ère année de Cycle 1 : cours collectifs, horaires à 
préciser 
 
 
Votre enfant entre en 6e ou plus en 2010/2011 
Mise en place d’une cours de « FORMATION MUSICALE ADOS » : cours 
collectif, horaires à préciser 
 
 
Votre enfant souhaite chanter en groupe 
CHANT CHORAL pour les enfants de 6 à 9 ans : jeudi de 17 h à 18 h 
CHANT CHORAL pour les enfants de 9 à 12 ans : jeudi de 18 h à 19 h 
Le chant choral est ouvert à tous les enfants qui le désirent, élèves instrumentistes 
ou non. Il est habituellement la pratique collective obligatoire proposée aux 
pianistes. Le chant, pratique artistique à part entière, peut aussi être une façon de 
débuter la musique avant même l’étude d’un instrument. 
 
 
DÉBUTER UN INSTRUMENT 
Le choix d’un instrument et le début de sa pratique dépendent de l’âge de l’enfant, 
de ses dispositions physiques en fonction de l’instrument envisagé, ainsi que des 
places disponibles dans les différentes classes. La découverte a lieu en cours 
d’INITIATION MUSICALE et de FORMATION MUSICALE 1ère année de 
Cycle 1. Ensuite, l’élève intègre une classe instrumentale en Cycle d’observation. 
L’équipe enseignante et la Direction se tiennent à votre disposition pour tout 
renseignement. 
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DEUXIÈME INSTRUMENT 
Un élève pratiquant déjà un instrument ne peut être admis dans une autre classe 
instrumentale qu’après avis des professeurs et de la Direction ainsi que des places 
disponibles dans la discipline envisagée. 
 
 
FORMATION DES ADULTES 
La priorité est faite à l’inscription des enfants ; les adultes sont accueillis dans la 
limite des places disponibles et certaines inscriptions ne seront effectives que fin 
septembre ou début octobre (listes d’attente). Une formation musicale globale est 
proposée pendant un cursus de trois ans au maximum. Il est conseillé d’attendre la 
deuxième année pour débuter un instrument et pour faire un choix qui permettra 
l’intégration relativement rapide dans une pratique collective. Pour les nouveaux 
élèves, le Cycle adultes en cours individuel instrumental est limité à cinq ans 
(sauf places disponibles). L’élève adulte qui aura terminé son cursus pourra 
continuer ou compléter sa formation en intégrant des ateliers de pratiques 
collectives. 
 
 

Cursus d’études 
dans les établissements d’enseignement musical 

 
Cycles Durée Principaux objectifs 

 
Eveil - Initiation 
(à partir de 5 ans) 

 
2 ans 

(non obligatoires) 

 
- Découvrir par une pratique sensorielle 
- Ouvrir et affiner les perceptions 
 

 
Cycle 1 

 

 
3 à 5 ans 

 
- Construire la motivation et la méthode 
- Développer les bases de pratique et de culture 
 

 
Cycle 2 

 

 
3 à 5 ans 

 
- Contribuer au développement artistique et 
musical personnel en favorisant une bonne 
ouverture culturelle 
- Conforter l’acquisition des bases d’une pratique 
autonome 
 

 
Cycle 3 

« amateurs » 

 
2 à 4 ans 

 
- Développer un projet artistique personnel 
- Accéder à une pratique autonome 
- S’intégrer dans le champ de la pratique musicale 
en amateur 
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TARIFS ANNÉE SCOLAIRE 2010-2011 

 
 
 

HAZEBROUCKOIS : enfants ou étudiants 18-26 ans ou adultes en situation particulière  
 

Cours Tarif pour 1 élève A partir du 2e enfant (- 30%) 
 
Un cours collectif ou une pratique collective 
(éveil, initiation, formation musicale, chorale, 
orchestre) 
 

 
 

33 € 

 
 

23,10 € 

Cours Tarif pour 1 élève A partir du 2e enfant (- 30%) 
 
Un cours individuel d’instrument 
et 
cours collectifs ou pratiques collectives 
(formation musicale, chorale, orchestre) 
 

 
80 € (33 + 47) 

ou 
33 € pour les élèves appartenant 

et jouant régulièrement dans une société 
musicale hazebrouckoise 

(en lien direct avec l’instrument) 
 

 
56 € (23,10 + 32,90) 

ou 
23,10 € pour les élèves appartenant 

et jouant régulièrement dans une société 
musicale hazebrouckoise 

(en lien direct avec l’instrument) 

 
 
 

NON HAZEBROUCKOIS : enfants ou étudiants 18-26 ans ou adultes en situation particulière  
 

Cours Tarif pour 1 élève  
 
Un cours collectif ou une pratique collective 
(éveil, initiation, formation musicale, chorale, 
orchestre) 
 

 
 

45 € 

 

Cours Tarif pour 1 élève  
 
Un cours individuel d’instrument 
et 
cours collectifs ou pratiques collectives 
(formation musicale, chorale, orchestre) 

 
140 € (45 + 95) 

ou 
45 € pour les élèves appartenant 

et jouant régulièrement dans une société 
musicale hazebrouckoise 

(en lien direct avec l’instrument) 
 

 

 
 
 

HAZEBROUCKOIS ou NON HAZEBROUCKOIS : adultes  
 

Cours Tarif  pour 1 adulte 
 
Un cours collectif ou une pratique collective 
(formation musicale, orchestre) 
 

94 € 

Cours Tarif pour 1 adulte 

Un cours individuel d’instrument  
 

 
178,50 € 

Gratuité limitée à 3 ans  
pour les élèves adultes appartenant  

et jouant régulièrement dans une société 
musicale hazebrouckoise  

(en lien direct avec l’instrument) 
 

 
 

Deuxième instrument : 47 € pour un élève hazebrouckois / 95 € pour un élève non hazebrouckois 
Location d’instrument  : 37 € 
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ATTESTATIONS À FOURNIR 
 
 
 
Hazebrouckois 
Présentation d’un justificatif de domicile (facture eau, électricité, quittance de 
loyer, etc.). 
 
 
 
Étudiants 18-26 ans 
Présentation de la carte d’étudiant ou d’un justificatif d’études. 
 
 
 
Adultes en situation particulière 
Tarif concernant les personnes en difficultés financières. Etude faite au cas par 
cas sur présentation des justificatifs. 
 
 
 
Gratuité de l’enseignement instrumental 
Attestation à fournir concernant l’adhésion à une société musicale hazebrouckoise 
(en lien direct avec l’instrument) et à l’engagement de participation assidue. 
 
 
 
Location d’instruments (uniquement pour les élèves enfants) 
Attestation d’assurance à fournir pour la signature d’un contrat de location d’un 
instrument. 
 
 
 
 

�  L’inscription à l’école de musique sous-entend un 
engagement à l’année et les frais inhérents 

sont dus dans leur totalité. 
 

�  Un paiement échelonné est possible à la demande. 
 

 



10 

 
ASSOCIATION DES PARENTS D’ÉLÈVES 

 
 
 
L’Association des parents d’élèves assure un relais entre les élèves de l’école 
municipale de musique et leurs familles, l’équipe pédagogique (Direction et 
enseignants) et la municipalité.  
Elle  apporte également tout support logistique souhaité au cours des différentes 
manifestations de l’établissement. 
Son assemblée générale se déroule chaque année courant octobre, réunion au 
cours de laquelle a lieu l’élection du bureau composé d’un(e) président(e), d’un(e) 
trésorier(e), d’un(e) secrétaire.  
Ses membres assistent chaque fin d’année aux examens instrumentaux et aux 
délibérations des jurys, attestant ainsi de leur totale impartialité.  
 
 
 

Bourse aux méthodes de formation musicale 
 
L’Association des parents d’élèves de l’école municipale de musique propose le 
service de la revente et du rachat de méthodes de formation musicale d’occasion. 
Elle assure également le relais pour l’achat des nouveaux manuels. 
 
 
Permanences pour la rentrée scolaire 2010-2011:  
 
Samedi 4 septembre  de 10 h à 12 h  

�  Dépôt des méthodes à revendre et réservation de méthodes d’occasion 
et/ou neuves  

 
Mercredi 8 septembre  de 17 h 30 à 18 h 30 

�  Achat des méthodes d’occasion et/ou neuves 
 

Vendredi 10 septembre  de 17 h 30 à 18 h 30 
�  Achat des méthodes d’occasion et/ou neuves 
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INSCRIPTIONS POUR LES ANCIENS ÉLÈVES 

 
 
Jeudi 1er juillet    de 12 h à 20 h 
Vendredi 2 juillet    de 12 h à 18 h 
Samedi 3 juillet    de 14 h à 18 h 
Lundi 5 juillet    de 10 h à 13 h 
      de 18 h à 20 h 
Mardi 6 juillet    de 10 h à 13 h 
Mercredi 7 juillet    de 14 h à 20 h 

 
Aucune demande ne sera traitée par courrier, il est indispensable de se rendre à 
l’école de musique aux jours et horaires indiqués ci-dessus, munis de votre 
dossier de réinscription et des pièces justificatives nécessaires. 
 
 
 

 
INSCRIPTIONS POUR LES NOUVEAUX ÉLÈVES 

 
 

Samedi 3 juillet    de 14 h à 18 h 
Lundi 5 juillet    de 10 h à 13 h 
      de 18 h à 20 h 
Mardi 6 juillet    de 10 h à 13 h 
Mercredi 7 juillet    de 14 h à 20 h 
 
Jeudi 2 septembre    de 16 h 30 à 18 h 30 
Vendredi 3 septembre   de 16 h 30 à 18 h 30 
Samedi 4 septembre   de 10 h à 16 h  

 
A partir du 6 septembre, aux heures d’ouverture du secrétariat (période scolaire) : 
Lundi, mardi, jeudi et vendredi   de 16 h 30 à 18 h 30 
Mercredi       de 9 h à 12 h et de 14 h à 18 h 30 
Samedi      de 9 h à 12 h et de 14 h à 16 h 30 
 
Il sera possible d’obtenir des renseignements et de retirer un dossier 
d’inscription en se rendant à l’école de musique. Dans certains cas, les 
inscriptions ne seront effectives que fin septembre ou début octobre (listes 
d’attente). 
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REPRISE DES COURS POUR TOUS LES ÉLÈVES : 

lundi 13 septembre 
 

 
 
 

 
École municipale de musique 

40, rue de la Clef 
59190 Hazebrouck 

03 28 49 51 64 
emm@ville-hazebrouck.fr 

Entrée par le parking, rue Donckèle 

 
 
Direction : Frédérique JACQUET 
 
Secrétariat : Cindy GRISOLET 
 
Flûte traversière : Christine HENNION  
Clarinette : Nathalie MARCHAND 
Saxophone : Christine HENNION 
Hautbois : Christine LIONET 
Trompette, cornet : Johan BUYS, Antoine PECQUEUR 
Trombone, tuba : Philippe FRANÇOIS 
Cor : Johan BUYS 
Violon, violon-alto : Benjamin BRICOUT 
Violoncelle : Aurélia LEFEBVRE 
Guitare classique : Colette FOVET, Chloé MAROT 
Piano : Christophe COOLZAET, Marie-Hélène DUCATEZ, Béatrice TIQUET 
Orgue : Jérôme FAUCHEUR 
Accordéon (basses composées ou chromatiques) : Patrick TITECA, Evelyne VERQUERE 
Percussion : Pascal GRUSON 
Eveil, initiation, formation musicale : Johan BUYS, Laetitia BUYS, Marie-
Hélène DUCATEZ, Philippe FRANÇOIS, Béatrice TIQUET, Patrick TITECA, 
Evelyne VERQUERE 
Chant choral pour enfants : Frédérique JACQUET, Patrick TITECA 
 

 


